
Orchestre de Besançon - Saison 1997-1998 - Fixation du prix des places
et des abonnements

M. LE MAIRE, Rapporteur : Sur avis favorable de la Commission Culturelle, il est
proposé au Conseil Municipal de fixer pour la saison 1997-1998, les prix des places et des
abonnements de la manière suivante :

Saison 96-97 Saison 97-98

I - Billet à l’unité

Plein tarif

Collectivités, groupes (à partir de 10 personnes) APEC

De 12 à 18 ans, étudiants

Etudiants avec le passeport culturel

Carte jeunes

Enfants moins de 12 ans

II - Abonnements

a) 3 concerts

Plein tarif

Collectivités, groupes, APEC

De 12 à 18 ans, étudiants

Enfants moins de 12 ans

b) 7 concerts

Plein tarif

Collectivités, groupes, APEC

De 12 à 18 ans, étudiants

Enfants moins de 12 ans

100 F

70 F

50 F

25 F

35 F

Gratuit

250 F

170 F

120 F

Gratuit

470 F

370 F

250 F

Gratuit

110 F

80 F

50 F

30 F

35 F

Gratuit

270 F

180 F

120 F

Gratuit

560 F

385 F

280 F

Gratuit

Il est proposé de maintenir à leur niveau ou très légèrement augmentés, les tarifs d’accès
pour le jeune public pour privilégier leur venue aux concerts de l’Orchestre.

Le Conseil Municipal est invité à statuer favorablement sur cette proposition.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil
Municipal, à l’unanimité, adopte ces propositions.

Récépissé préfectoral du 3 juillet 1997.
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